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LES CONDITIONS D’OBTENTION DES MEDAILLES 

 
 
 
 

� Être majeur lors de la première année de venue. 
Pour les touristes ayant commencé à venir à Palavas-Les-Flots étant 
mineur, les années de fidélité ne seront prises en compte qu’à partir de 
leur majorité (année des 18ans). 

 

� Cette médaille est réservée aux touristes. Il ne faut donc pas être 
domicilié à Palavas : résident ou habitant de Palavas toute l’année, 
même en location. 

 

� Cette médaille est réservée aux touristes. Il ne faut donc pas travailler 
sur Palavas, même en tant que saisonnier. 

 

� Il faut et il suffit d’avoir séjourné tous les ans à Palavas-Les-Flots au moins 
une semaine (6 nuitées) quelle que soit la période de l’année. 
Il s’agit même de mettre l’accent sur les touristes qui viennent l’hiver / 
au printemps / à l’automne dans le but de développer le tourisme hors 
saison. 

 

� Il faut aussi être parrainé par un professionnel de la station : 

� hôtel 
� camping 
� agence immobilière 
� loueurs de meublés de tourisme 
� copropriété (syndic) 
� commerçant 

Ce parrain (ou cette marraine) doit faire la demande de médaille et 
attester du nombre d’années de tourisme sur Palavas-Les-Flots. 

 

� L’obtention de ces médailles est également ouverte aux touristes de 
nationalité étrangère, aux propriétaires de résidences secondaires (en 
comptant aussi les années avant l’achat de la résidence secondaire) et 
aux familles ou amis de résidents qui viennent chaque année. 

 


